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Les accidents de la route, dont 75% lors des déplacements de trajet 

(domicile/travail), représentent la première cause des journées 

d’arrêt de travail en France. 

Tous les ans une semaine est dédiée à la prévention aux risques 

routiers, cette année du 16 au 22 septembre 2010. 

Cette semaine est l’occasion de faire le point sur :  

- les opérations de sensibilisation ; 

- les formations à dispenser, 

- la rédaction des documents administratifs et réglementés à 

renseigner. 

La formation de prévention aux dangers de la route se compose de plusieurs thèmes 

dont : 

 la conduite éco-préventive ; 

 la rédaction du constat amiable ; 

 la découverte du code de la route et de ses nouveautés ; 

 le diagnostic et la réduction du risque routier ; 

 la découverte des mécanismes de son véhicule et du corps humain ; 

 la gestion des documents réglementés de prévention aux risques routiers en 

entreprise : 

 document unique ; 

 registre de prévention aux risques routiers ; 

 plan de prévention annuel aux risques routiers ; 

 registre de covoiturage ; 

 … 
 

En plus de la réduction des accidents de la route et des coûts directs et indirects 

inhérents, la prévention routière dans l’entreprise permet l’optimisation de la gestion, 

l’utilisation du parc automobile et de la consommation en carburant. 
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Depuis le début du mois, les enfants ont repris le chemin de l’école, 

trajet encombré de divers dangers dont ces jeunes n’ont pas 

conscience. 

Âgé de moins de 12 ans, l’élève doit être accompagné d’un 

adulte pour effectuer le trajet, aller et retour, domicile/école. 

Cet accompagnement, indispensable, permet au jeune de découvrir 

par l’adulte les précautions à respecter telles que : 

 les notions de distances ; 

 la traversée des chaussées ; 

 la vigilance ; 

 l’importance d’être vu ; 

 … 

Retenons que jusqu’aux environs de : 

 7 ans, l’enfant met approximativement 4 secondes pour distinguer un objet fixe 

d’un objet en mouvement ; 

 10 ans, il a des difficultés à évaluer les distances ; 

 … 

Vous rencontrez des difficultés de stationnement dans 

l’entreprise, optez pour le covoiturage. 

Ce mode de transport comporte de nombreux atouts liés 

directement au respect de l’environnement, mais s’inscrit 

également dans une démarche professionnelle préventive. 

En effet, le risque routier est proportionnellement réduit au nombre 

de salariés pratiquant le covoiturage, intra ou interentreprises. 

Des outils permettent de dynamiser ce mode de transport et de fidéliser les salariés le 

pratiquant. 

La gestion du covoiturage professionnel est consolidée par des démarches 

administratives réglementées. 
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